


Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à M. Denis CHAMBE,  
M. Pierre FAYOL NOIRETERRE donne pouvoir à M. André FRIEDENBERG,  
M. Christian FAYOLLE donne pouvoir à M. Marc ROSIER,  
Mme Nicole FOREST donne pouvoir à Mme Andonella FLECHET,  
M. Luc FRANCOIS donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
Mme Ramona GONZALEZ GRAIL donne pouvoir à Mme Marie-Christine THIVANT,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à M. Claude LIOGIER,  
Mme Delphine JUSSELME donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN donne pouvoir à M. Lionel BOUCHER,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT donne pouvoir à M. Jean-Noël CORNUT,  
Mme Michèle NIEBUDKOWSKI donne pouvoir à M. Jean-Claude FLACHAT,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Charles DALLARA,  
M. Georges ZIEGLER donne pouvoir à M. Yves PARTRAT 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Henri BOUTHEON, M. Paul CELLE, M. Marc CHAVANNE, M. Gabriel DE PEYRECAVE, 
M. Gilles ESTABLE, M. Bernard FAUVEL, M. Christophe FAVERJON, Mme Annick FAY, 
Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Laurence JUBAN, M. Yves LECOCQ, M. Julien LUYA, 
Mme Pascale MARRON, M. Yves MORAND, Mme Djida OUCHAOUA,  
Mme Christiane RIVIERE, Mme Monique ROVERA, M. Jean-Claude SCHALK,  
M. Joseph SOTTON, M. Gérard TARDY, Mme Marie-Hélène THOMAS,  
M. Alain VERCHERAND   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 
 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 19 DECEMBRE 2019 
 

SITE LE CORBUSIER - AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE FONDS DE 
CONCOURS EXCEPTIONNEL - VILLE DE FIRMINY - RESTAURATION DU 
STADE LE CORBUSIER 
 
 
 

Par délibération en date du 10 mars 2016, le Conseil de Communauté a validé l’attribution 
d’un fonds de concours exceptionnel à hauteur de 1 M€ à la ville de Firminy dans le cadre 
des travaux de restauration du stade Le Corbusier.  
 
La commune a alerté Saint-Etienne Métropole sur l’évolution du planning de ces travaux 
suites à différents aléas de chantier. La convention de fonds de concours exceptionnel 
prévoit dans son article 5 les modalités de versement de cette aide avec notamment le 
paiement du solde en 2019. Dans ce contexte, il convient de réajuster les modalités de 
versement du fonds de concours. Les premier et second acomptes ont d’ores et déjà été 
réglés à la commune.  
 
Il est ainsi proposé un avenant à la convention, ci-joint, qui fixe les nouvelles modalités de 
versement comme suit :  

- un troisième acompte en 2019 à hauteur de 20 % maximum au vu d’une attestation 
d’avancement des travaux visée par un représentant qualifié ; 

- le solde au vu d’un certificat d’achèvement des travaux et du bilan financier précisant 
les dépenses (en distinguant et en signalant clairement celles éligibles) et recettes de 
l’opération attesté par Monsieur le Maire. 

 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’avenant à la convention de fonds de concours exceptionnel ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’avenant à la convention de fonds de concours exceptionnel ;  

 
- la dépense correspondante sera imputée à la ligne « Classement Unesco » 

destination « UNESC »  n°ONA du budget Culture de l’exercice 2019 et 
suivants.   

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


